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DGE :  Directeur (ou Direction) général(e) des élections
F
FDS :  Forces de défense et de sécurité
H
HCCT :  Haut Conseil des collectivités territoriales
L
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INTRODUCTION

L’élection présidentielle du 24 mars 2024 a abouti à la victoire au premier tour, avec 54,28% 
des suffrages exprimés, de M. Bassirou Diomaye Diakhar Faye, candidat de la coalition « 
Diomaye Président » issue de l’opposition.

La cohabitation entre le nouveau gouvernement et l’Assemblée nationale, composée d’une 
majorité de députés opposés au nouveau pouvoir exécutif, est vite apparue difficile.

En effet, l’Assemblée nationale a d’abord refusé, le 29 juin 2024, de recevoir le ministre des 
Finances et du Budget pour le débat d’orientation budgétaire, suite à un différend avec le 
Premier ministre sur la tenue de sa Déclaration de politique générale dont les modalités 
d’organisation n’étaient pas prévues par le Règlement intérieur de l’Assemblée nationale.

L’Assemblée nationale a ensuite rejeté, par quatre-vingt-trois (83) voix contre quatre-vingts 
(80), le 2 septembre 2024, lors de la deuxième session extraordinaire de l’année 2024, le projet 
de loi portant modification de la Constitution qui visait à supprimer le Conseil économique, 
social et environnemental (CESE) et le Haut-Conseil des collectivités territoriales (HCCT) 
alors que la suppression de ces deux institutions faisait partie du programme de campagne 
électorale du candidat de la coalition « Diomaye Président ». 

Il s’y est ajouté, enfin, le débat autour de la déclaration de politique générale que le Premier 
ministre devait tenir devant l’Assemblée nationale le 13 septembre 2024, alors que, le 3 
septembre 2024, le président du groupe parlementaire Benno Bokk Yaakaar (BBY), majoritaire, 
avait prévenu qu’une motion de censure allait être déposée contre le gouvernement.

Le Président de la République a pris acte des décisions de l’Assemblée nationale et de la 
déclaration du président du groupe parlementaire BBY. Il a constaté, dans son message 
à la nation du 12 septembre 2024, que « la majorité parlementaire a décidé de ramer à 
contrecourant de la volonté du peuple sénégalais, pourtant clairement exprimée au soir du 
24 mars 2024 ». Le Président de la République a conclu que les actes posés par l’Assemblée 
nationale visaient à entraver la mise en œuvre du programme sur la base duquel il a été élu 
et, par conséquent, a annoncé sa dissolution, par décret n°2024-1980 du 12 septembre 2024 
(Cf. annexe 1).

Cette décision a été prise après consultation du Président de l’Assemblée nationale et du 
Premier ministre et avis du Conseil constitutionnel sur la date à partir de laquelle la dissolution 
est possible et la date butoir pour l’organisation des élections. 

Le 13 septembre 2024, le Président de la République signe le décret n° 2024-1981 portant  
convocation du corps électoral en vue des électionslégislatives anticipées du dimanche 17 
novembre 2024 (Cf. annexe 2).
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Dès lors, la CENA a mis en place son dispositif de contrôle et de supervision afin de garantir 
la régularité du processus électoral, la transparence du vote et la sincérité des résultats.

Le présent rapport, dressé par la CENA en application de l’article L.22 du Code électoral, rend 
compte des actes accomplis dans le cadre de ses missions.

Il s’articule autour des points suivants :

I. Le contrôle des opérations préparatoires du scrutin,

II. La gestion des activités connexes,

III. Le contrôle du scrutin et du recensement des votes.
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I. LE CONTRÔLE DES OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES DU SCRUTIN
1.1. Le contrôle sur pièces et sur place des opérations relatives à l’organisation du scrutin

1.1.1. Le contrôle de l’édition de la carte électorale et des listes d’émargement

Conformément aux dispositions de l’article L.37 in fine du Code électoral et de l’article 5 du 
décret n° 2024-1981 du 13 septembre 2024 portant convocation du corps électoral en vue 
des élections législatives anticipées du dimanche 17 novembre 2024, l’organisation de ces 
consultations est faite sur la base du fichier général des électeurs ayant servi lors de l’élection 
présidentielle du 24 mars 2024.

La Direction de l’automatisation des fichiers (DAF) a démarré l’édition de la carte électorale 
et des listes d’émargement le 23 septembre 2024 et a achevé l’opération le 7 octobre 2024.

La CENA a déployé à la DAF, sur la période, un superviseur et quarante (40) contrôleurs. Ils 
ont pu réaliser leur tâche dans un environnement serein. L’examen attentif des opérations 
a permis de déceler quelques erreurs qui ont été portées à l’attention de la DAF, laquelle a 
procédé automatiquement aux redressements nécessaires.

Le tableau suivant permet de comparer les cartes électorales des élections législatives de 
2022 et de 2024, sur le territoire national et à l’étranger.

ÉTUDE COMPARATIVE ENTRE LA CARTE ÉLECTORALE DE 2022 ET CELLE DE 2024

SÉNÉGAL
ANNÉES 2022 2024 ÉCART
Départements 46 46 0
Communes 553 553 0
Lieux de vote 6 641 6 681 +40
Bureaux de vote 15 196 15 633 +437

ÉTRANGER
ANNÉES 2022 2024 ÉCART
Juridictions 36 36 0
Pays 50 50 0
Localités 306 302 -4
Lieux de vote 372 367 -5
Bureaux de vote 758 807 +49

La carte électorale nationale n’a pas beaucoup évolué entre les élections législatives de 2022 
et les élections législatives anticipées de 2024.

• Pour les lieux de vote, quarante (40) nouveaux ont été créés.

• Pour les bureaux de vote, quatre cent trente-sept (437) nouveaux se sont ajoutés à la  
 carte électorale nationale.
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Les changements apportés à la carte électorale de l’étranger ne sont pas non plus importants 
entre les élections législatives de 2022 et les élections législatives anticipées de 2024.

• Pour les juridictions et les pays, aucune évolution n’a été observée entre les deux   
 élections.

• Pour les lieux de vote, il en existe trois cent soixante-sept (367) en 2024 alors qu’en  
 2022, leur nombre s’élevait à trois cent soixante-douze (372).

• Pour les bureaux de vote, leur nombre est passé de sept cent cinquante-huit (758) 
en   2022 à huit cent sept (807) en 2024, soit quarante-neuf (49) nouveaux 
bureaux sur la   carte électorale de l’étranger.

Les évolutions constatées sont la conséquence de l’augmentation du nombre d’électeurs 
suite à la révision des listes électorales lors de l’élection présidentielle du 24 mars 2024.

ÉTUDE COMPARATIVE ENTRE LE FICHIER ÉLECTORAL DE 2022 ET CELUI DE 2024

SÉNÉGAL
ANNÉES 2022 2024 ÉCART POURCENTAGE
Nombre d’électeurs 6 727 759 7 033 850 +306 091 4,54

ÉTRANGER
ANNÉES 2022 2024 ÉCART POURCENTAGE
Nombre d’électeurs 308 707 338 040 +29 333 9,50

Sur le plan national, entre 2022 et 2024, une progression modérée du nombre des électeurs 
est notée. De six millions sept cent vingt-sept mille sept cent cinquante-neuf (6 727 759) 
en 2022, ils sont passés à sept millions trente-trois mille huit cent cinquante (7 033 850) en 
2024, soit trois cent six mille quatre-vingt-onze (306 091) inscrits en plus.

S’agissant de l’étranger, le même phénomène est constaté. De trois cent huit mille sept 
cent sept (308 707) en 2022, le nombre d’électeurs est passé à trois cent trente-huit mille 
quarante (338 040) en 2024, soit une progression de vingt-neuf mille trois cent trente-trois 
(29 333) électeurs.

Le fichier électoral national consolidé est composé de trois millions cinq cent soixante-treize 
mille cent vingt-neuf (3 573 129) femmes, soit 51 %, contre trois millions quatre cent soixante 
mille sept cent vingt-et-un (3 460 721) hommes, soit 49 %. 

Celui de l’étranger est composé de quatre-vingt-dix mille cinq cent quarante-trois (90 543) 
femmes, soit 27%, contre deux cent quarante-sept mille quatre cent quatre-vingt-dix-sept 
(247 497) hommes, soit 73%.

La différence manifeste dans la répartition par genre entre le fichier électoral des Sénégalais 
domiciliés au Sénégal et celui des Sénégalais de l’extérieur s’explique par le fait que 
l’émigration est essentiellement masculine.
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Le cumul des deux fichiers (national et étranger) s’élève à sept millions trois cent soixante-
onze mille huit cent quatre-vingt-dix (7 371 890) électeurs. Ceux de sexe masculin sont 
majoritaires dans le fichier consolidé, avec un effectif de trois millions sept cent huit mille 
deux cent dix-huit (3 708 218) électeurs, soit 50,30%. L’effectif des femmes est de trois 
millions six cent soixante-trois mille six cent soixante-douze (3 663 672), soit 49,70%. (Cf. 
tableau ci-dessous).

PARAMÈTRE HOMME FEMME TOTAL
Fichier national 3 460 721 3 573 129 7 033 850
Fichier de l’étranger 247 497 90 543 338 040
TOTAUX 3 708 218 3 663 672 7 371 890

Source : Fichier électoral 2024 (national et étranger)

FICHIER ÉLECTORAL NATIONAL

RÉPARTITION DES ÉLECTEURS PAR TRANCHE D’ÂGE

Source : Fichier électoral national 2024

D’après le diagramme ci-dessus, les électeurs dont l’âge est compris entre 21 et 50 ans sont 
les plus nombreux : ils constituent 71% du fichier électoral.

Les jeunes adultes (31-50 ans) représentent 49% des électeurs, soit près de la moitié. Les 
électeurs dont l’âge est inférieur ou égal à 20 ans sont très minoritaires (1%) dans le fichier.
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La lecture du diagramme ci-dessus permet de comparer la structure de la population en 
âge de voter (source Agence nationale de la statistique et de la démographie – ANSD) et la 
structure de la population inscrite au fichier électoral.

Il apparaît nettement que les personnes âgées de dix-huit (18) ans à vingt-quatre (24) ans 
ne sont pas suffisamment présentes dans le fichier électoral (6%) en considération de ce 
qu’elles représentent dans la population totale en âge de voter (26%). L’écart est encore 
plus important lorsqu’il s’agit de la tranche d’âge allant de dix-huit (18) à vingt (20) ans : 
cette population représente 13% des personnes en âge de voter et seulement 1% du fichier 
électoral.

RECOMMANDATION

La Direction générale des élections, la CENA et les organisations de la société civile 
doivent développer des stratégies particulières afin de sensibiliser les moins de 25 
ans à la nécessité de s’inscrire sur les listes électorales et de participer aux élections.

Relativement aux électeurs se trouvant dans les tranches d’âge allant de trente-cinq (35) à 
cinquante-quatre (54) ans, ils représentent 55% des effectifs du fichier électoral et seulement 
32% des personnes en âge de voter. Cela démontre le plus grand engagement civique de 
cette population.
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FICHIER ÉLECTORAL NATIONAL

PYRAMIDE DES ÂGES DES ÉLECTEURS

 Source : Fichier électoral national 2024

À la lecture de la pyramide ci-dessus, l’âge moyen des électeurs est de quarante-trois (43) 
ans. Cela conforte le constat que le fichier électoral est majoritairement dominé par les 
jeunes adultes.

Exceptionnellement, le nombre d’hommes inscrits est supérieur à celui des femmes inscrites 
dans les tranches d’âge inférieures à trente (30) ans.

RECOMMANDATION

Les parties prenantes aux élections doivent prendre en compte l’approche genre lors 
de leurs activités de sensibilisation des jeunes à l’inscription sur les listes électorales.
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FICHIER ÉLECTORAL DE L’ÉTRANGER

RÉPARTITION DES ÉLECTEURS PAR TRANCHE D’ÂGE

 Source : Fichier électoral 2024 de l’étranger

D’après le diagramme ci-dessus, les électeurs dont l’âge est compris entre trente-et-un (31) 
et cinquante (50) ans sont les plus nombreux, avec une proportion de 58,2%. La tranche 
d’âge 51-60 ans est également bien représentée avec 18,7 % des effectifs. Les plus de 61 ans 
et la tranche d’âge 21-30 ans constituent, respectivement, 11,5% et 11,3% des inscrits. Enfin, 
les électeurs dont l’âge est inférieur ou égal à 20 ans sont très minoritaires (0,3%) dans le 
fichier.

1.1.2. Le contrôle de la distribution des cartes d’électeur

a. Le dispositif mis en place

Dans le contexte d’élections législatives anticipées, les délais prévus par le Code électoral se 
sont révélés incompatibles avec le délai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours prévu par 
l’article 87 de la Constitution pour l’organisation du scrutin.

Par conséquent, plusieurs délais ont dû être raccourcis, par décret, pour se conformer aux 
dispositions constitutionnelles. Ainsi, le délai d’institution des commissions administratives 
chargées de la distribution des cartes, qui est fixé à quarante-cinq (45) jours avant le scrutin 
par le Code électoral (art. L.54, al. 4), a été réduit à trente-cinq (35) jours (article 10 du 
décret n° 2024-1981 du 13 septembre 2024). La date exacte correspondant à ce délai étant le 
dimanche 13 octobre 2024, la distribution n’a effectivement débuté que le lundi 14 octobre 
2024 pour se terminer le 16 novembre 2024 au Sénégal et le 17 novembre 2024 à l’étranger.

Les autorités administratives, diplomatiques et consulaires ont transmis aux CEDA et DECENA, 
pour validation, les arrêtés nommant les membres des commissions. 
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Les contrôleurs déployés par les CEDA et DECENA, munis de leur badge d’identification, ont 
assuré un suivi rigoureux des opérations.

La distribution des cartes a concerné celles issues de la refonte de 2016 et des révisions 
exceptionnelles de 2018, 2021, 2022 et 2023. 

À la fin de chaque semaine, ils ont transmis les données au service informatique de la CENA 
via une application dédiée.

b. La plateforme de gestion de la distribution des cartes

Pour un contrôle efficient de la distribution des cartes d’électeur, une plateforme a été 
développée par le service informatique de la CENA et déployée auprès des CEDA et DECENA 
pour leur faciliter le contrôle et la remontée des données. 

Cette plateforme a notamment permis :

- de contrôler la distribution des cartes en stock (refonte de 2016 et révisions de 2018, 
2021, 2022 et 2023) ;

- d’obtenir les détails et le résumé de la distribution.

Elle a aussi permis au service informatique de suivre la remontée des données vers la CENA 
et de rédiger des rapports périodiques. 

c. La situation de la distribution des cartes

→ Au plan national

Au niveau national, les statistiques de la distribution des cartes en stock pour la période du 
12 octobre au 16 novembre 2024, veille des élections législatives, étaient de :

257 495 cartes reçues par les commissions de distribution, 

18 015 (7%) cartes distribuées et 

239 480 (93%) cartes restant à distribuer.
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES EN STOCK

DÉPARTEMENT
CARTES 

EN STOCK CARTES DISTRIBUÉES RESTE À DISTRIBUER

Nombre Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage
Bakel 2 088 139 6,66 1 949 93,34
Bambey 1 966 286 14,55 1 680 85,45
Bignona 3001 313 10,43 2 688 89,57
Birkelane 954 133 13,94 821 86,06
Bounkiling 1 905 165 8,66 1 740 91,34
Dagana 4 284 475 11,09 3 809 88,91
Dakar 20 508 432 2,11 20 076 97,89
Diourbel 7 759 254 3,27 7 505 96,73
Fatick 3 400 312 9,18 3 088 90,82
Foundiougne 2 173 304 13,99 1 869 86,01
Gossas 1 635 142 8,69 1 493 91,31
Goudiry 1 504 206 13,70 1 298 86,30
Goudomp 1 414 272 19,24 1 142 80,76
Guédiawaye 5 235 112 2,14 5 123 97,86
Guinguinéo 980 119 12,14 861 87,86
Kaffrine 3 435 560 16,30 2 875 83,70
Kanel 2 604 262 10,06 2 342 89,94
Kaolack 7 442 451 6,06 6 991 93,94
Kébémer 5 275 472 8,95 4 803 91,05
Kédougou 939 121 12,89 818 87,11
Keur Massar 67 216 2590 3,85 64 626 96,15
Kolda 4 418 336 7,61 4 082 92,39
Koumpentoum 1 840 620 33,70 1 220 66,30
Koungheul 1 759 632 35,93 1 127 64,07
Linguère 4 682 506 10,81 4 176 89,19
Louga 4 130 348 8,43 3 782 91,57
Malem Hodar 690 107 15,51 583 84,49
Matam 3 989 534 13,39 3 455 86,61
Mbacké 8 910 565 6,34 8 345 93,66
Mbour 12 421 588 4,73 11 833 95,27
Médina Yoro Foulah 749 249 33,24 500 66,76
Nioro du Rip 2 546 393 15,44 2 153 84,56
Oussouye 696 302 43,39 394 56,61
Pikine 10 294 361 3,51 9 933 96,49
Podor 6 983 1180 16,90 5 803 83,10
Ranérou Ferlo 964 144 14,94 820 85,06
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Rufisque 7 557 468 6,19 7 089 93,81
Saint-Louis 4 491 315 7,01 4 176 92,99
Salémata 178 59 33,15 119 66,85
Saraya 486 60 12,35 426 87,65
Sédhiou 1 345 148 11,00 1 197 89,00
Tambacounda 3 939 384 9,75 3 555 90,25
Thiès 9 698 487 5,02 9 211 94,98
Tivaouane 6 034 521 8,63 5 513 91,37
Vélingara 3 097 428 13,82 2 669 86,18
Ziguinchor 5 636 151 2,68 5 485 97,32

TOTAUX 257 495 18 015 6,99 239 480 93

Source : CEDA

Comparaison par période de la distribution des cartes d’électeur sur le plan national

Le graphique ci-dessus montre que le rythme de la distribution des cartes est resté presque 
constant durant les trois premières périodes avec, respectivement, deux mille quatre-vingt-
huit (2 088), deux mille trente-trois (2 033) et deux mille soixante-dix-sept (2 077) cartes 
retirées. Une légère hausse est observée durant la quatrième période avec deux mille sept 
cent soixante-quatorze (2 774) cartes distribuées. La hausse est très forte lors de la dernière 
semaine de distribution où neuf mille quarante-quatre (9 044) cartes ont été distribuées.

Au total, seulement dix-huit mille quinze (18 015) cartes d’électeur, représentant 7% du total 
des cartes disponibles, ont été distribuées sur le plan national durant la période du 12 octobre 
au 16 novembre 2024. 
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Ainsi, il est constaté le faible taux de retrait des cartes d’électeur malgré l’itinérance de 
certaines commissions administratives, les stratégies de communication déployées par la 
DGE et la CENA via des programmes radio et télévision, des affiches de sensibilisation, ainsi 
que par certaines CEDA à travers les radios communautaires.

Dans la vallée du fleuve Sénégal, les inondations survenues dans certaines communes ont 
sérieusement ralenti le retrait des cartes. 
Toutefois, il faut noter que le constat du très faible niveau de retrait des cartes d’électeur doit 
être pondéré par deux événements :

- D’abord, il n’y a pas eu de révision des listes électorales lors des élections législatives  
 anticipées. Donc, ce retrait des cartes d’électeur n’est que la continuation de l’exercice  
 qui a débuté lors de l’élection présidentielle avec un taux de retrait de 65,5%.
- Ensuite, vingt-neuf mille cinquante-sept (29 057) cartes d’électeur (qui sont aussi des  
 cartes nationales d’identité) ont été retirées par les citoyens après le scrutin  
 présidentiel et avant la  mise en place des commissions administratives pour les  
 élections législatives.
→ À l’étranger

À l’étranger, les statistiques de la distribution des cartes en stock pour la période du 12 
octobre au 17 novembre 2024 étaient de :

20 943 cartes reçues par les commissions de distribution, 
1 527 (7,29%) cartes distribuées et 
19 416 (92,71%) cartes restant à distribuer.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA DISTRIBUTION DES CARTES EN STOCK

JURIDICTIONS PAYS
CARTES 

EN STOCK
CARTES 

DISTRIBUÉES
RESTE À 

DISTRIBUER
Nombre Nombre % Nombre %

AFRIQUE DU SUD
Afrique du Sud 48 2 4,17 46 95,83
Mozambique 3 0 0 3 100

ALLEMAGNE   Allemagne 83 11 13,25 72 86,75
ARABIE 
SAOUDITE

Arabie 
Saoudite 61 10 16,39 51 83,61

BELGIQUE   
Belgique 76 2 2,63 74 97,37
Luxembourg 22 0 0 22 100

BRÉSIL Argentine 0 0 0 0
Brésil 104 7 6,73 97 93,27

BURKINA FASO Burkina Faso 154 4 2,60 150 97,40

CAMEROUN
Cameroun 163 0 0 163 100
Tchad 7 0 0 7 100,00

CANADA Canada 287 26 9,06 261 90,94
CABO VERDE Cabo Verde 21 0 0 21 100
CONGO Congo 243 69 28,40 174 71,60
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 365 66 18,08 299 81,92
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ÉGYPTE
Égypte 5 0 0 5 100
Liban 380 0 0 380 100

ÉMIRATS ARABES 
UNIS

Émirats arabes 
unis 662 4 0,60 658 99,40

ESPAGNE   Espagne 2 830 649 22,93 2181 77,07
ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE

États-Unis 
d’Amérique 953 79 8,29 874 91,71

FRANCE     France 8 138 315 3,87 7823 96,13

GABON
Gabon 339 25 7,37 314 92,63
Guinée 
équatoriale 5 2 40,00 3 60,00

GAMBIE Gambie 673 17 2,53 656 97,47
GHANA Ghana 5 0 0 5 100
GRANDE-
BRETAGNE Angleterre 92 6 6,52 86 93,48

GUINÉE
Guinée 154 7 4,55 147 95,45
Sierra Leone 0 0 0 0 0

GUINÉE-BISSAU Guinée-Bissau 51 11 21,57 40 78,43
ITALIE   Italie 1 194 44 3,69 1150 96,31
KOWEÏT Koweït 0 0 0 0 0
MALI Mali 62 9 14,52 53 85,48
MAROC Maroc 1 230 29 2,36 1201 97,64
MAURITANIE Mauritanie 1 248 17 1,36 1231 98,64
NIGER Niger 466 0 0 466 100
NIGÉRIA Nigéria 2 0 0 2 100

PAYS-BAS

Danemark 3 3 100 0 0
Finlande 6 6 100 0 0
Norvège 11 11 100 0 0
Pays-Bas 5 5 100 0 0
Suède 59 59 100 0 0

PORTUGAL   Portugal 122 16 13,11 106 86,89

RD CONGO
Angola 0 0 0 0 0
RD Congo 0 0 0 0 0
Zambie 281 0 0 281 100

SUISSE Suisse 43 1 2,33 42 97,67

TOGO
Bénin 5 1 20,00 4 80,00
Togo 0 0 0 0 0

TUNISIE Tunisie 21 1 4,76 20 95,24
TURQUIE Turquie 261 13 4,98 248 95,02

TOTAUX 20 943 1 527 7,29 19 416 92,71

Source : DECENA
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Comparaison par période de la distribution des cartes d’électeur à l’étranger

Le graphique ci-dessus révèle que deux cent-quarante-cinq (245) cartes d’électeur ont été 
distribuées à l’étranger entre le 12 octobre 2024 et le 20 octobre 2024. Ensuite, le rythme 
a baissé durant les trois périodes qui ont suivi avec, respectivement, cent douze (112), cent 
quatre-vingt-quatre (184) et cent quarante-cinq (145) cartes distribuées. Durant la dernière 
semaine de la distribution, le nombre de cartes distribuées a connu une forte hausse, soit huit 
cent quarante-et-une (841) unités.

Ainsi, seules mille cinq cent vingt-sept (1 527) cartes d’électeur, représentant 7,29%, ont été 
distribuées à l’étranger durant la période du 12 octobre au 17 novembre 2024. 

Toutefois, sept mille deux cent quatre-vingt-sept (7 287) cartes ont été retirées au préalable 
après l’élection présidentielle du 24 mars 2024 et avant la mise en place des commissions 
administratives de distribution à l’occasion des élections législatives.

CONSTATATIONS :

• Beaucoup d’électeurs n’ont pas procédé au retrait de leur carte.

• Il s’est constitué un stock de cartes d’électeur (258 896) non retirées, éditées pour 
l’essentiel (185 162) lors de la refonte du fichier électoral en 2016 et des révisions des 
listes électorales en 2018, 2021 et 2022. Ce stock impacte négativement le taux de 
retrait des cartes d’électeur après chaque révision des listes électorales ainsi que le 
taux de participation. 
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RECOMMANDATIONS

• Lors des élections, la DGE, la CENA et les autres parties prenantes doivent  
 procéder à une sensibilisation accrue, concertée et impliquer davantage les  
 acteurs locaux (les CEDA, l’administration déconcentrée, les organisations à la  
 base et les radios communautaires) pour une plus grande efficacité.

•  La DGE, en relation avec la CENA et la société civile, doit identifier une stratégie   
 permettant la résorption du stock.

1.1.3. Le contrôle de la mise en place, par la DGE, du matériel et des  
 documents électoraux

Le déploiement à bonne date du matériel électoral et des documents est essentiel pour 
garantir le bon déroulement du scrutin. Pour éviter tout retard, le matériel électoral et les 
documents ont été expédiés par la DGE, le 21 octobre 2024, vers les différentes autorités 
administratives, diplomatiques et consulaires.

Ce processus de déploiement et de mise en place du matériel électoral est divisé en deux 
phases pour optimiser la logistique et la sécurité : il s’agit du déploiement du matériel lourd, 
d’une part, et du petit matériel, d’autre part.

Le matériel lourd (isoloirs et urnes) est mis à la disposition des autorités administratives des 
semaines avant le scrutin. Quant au petit matériel (bulletins, cachets, encre indélébile, lampes-
tempête, etc.), il est reçu plus tard par les autorités administratives. Après conditionnement, 
le matériel est acheminé vers les BV où il est confié aux forces de défense et de sécurité 
(FDS), généralement soixante-douze (72) heures avant le jour du scrutin.

Le jour du vote, les FDS le remettent aux présidents des bureaux de vote, tôt le matin, contre 
décharge.

Aucun retard concernant le déploiement du matériel n’a été signalé.

Toutefois, au Canada, la note d’information de l’ambassade devant informer les électeurs 
de l’adresse physique des bureaux de vote à Montréal, Québec, Winnipeg, Edmonton et 
Toronto, déjà loués, n’a pu être rendue publique que le 8 novembre 2024.

En effet, les autorités diplomatiques canadiennes ont refusé d’autoriser officiellement le 
vote du 17 novembre 2024 sur le territoire canadien, en se basant sur une circulaire du 8 
septembre 2011. Dans cette note, le ministère des Affaires étrangères du Canada arrête 
qu’il faut « refuser toute demande d’autres États d’ajouter le Canada à leurs circonscriptions 
électorales extraterritoriales respectives ». Pour se conformer à cette directive, l’ambassade 
du Sénégal avait regroupé tous les bureaux de vote du Canada à Ottawa lors du premier et 
du second tour de l’élection présidentielle de février/mars 2012.

La mesure a été appliquée de manière moins stricte lors des élections qui ont suivi : aucune 
restriction n’a été appliquée pour les scrutins de 2016 (référendum), 2017 (législatives), 2019 
(présidentielle), 2022 (législatives) et 2024 (présidentielle).
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En ce qui concerne les élections législatives du 17 novembre 2024, une solution a été trouvée 
après une rencontre à Dakar, le 8 novembre 2024, entre le secrétaire général du ministère de 
l’Intégration africaine et des Affaires étrangères du Sénégal et l’ambassadeur du Canada. Les 
autorités canadiennes n’ont ni donné d’autorisation écrite ni imposé d’interdiction formelle 
à l’ambassadeur du Sénégal.

CONSTATATION :

Au Canada, la répartition des bureaux de vote sur l’étendue du territoire, pour plus de 
proximité, n’est pas garantie lors de prochains scrutins.

RECOMMANDATION 

En prévision des prochaines élections présidentielles et législatives, la DGE doit 
envisager la faisabilité du vote par correspondance ou en ligne comme alternatives 
en cas de refus ferme de permettre la tenue du vote en dehors des locaux consulaires 
du Sénégal au Canada.

1.2. La participation à l’examen de dossiers administratifs

La commission chargée de la réception des dossiers de déclaration de candidatures a été instituée 
par arrêté n° 023757 du 19 septembre 2024 du ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique 
(Cf. annexe 3). La CENA a été représentée au sein de cette commission, qui était composée 
d’agents de la DGE et de la DAF.

La commission était notamment chargée de :

- l’enregistrement de la notification de noms de coalition de partis politiques  
 légalement constitués ou d’entités regroupant des personnes indépendantes ;

- la réception des dossiers de candidatures ;

- l’examen de la recevabilité juridique desdits dossiers.

La commission délivre les récépissés de dépôt ainsi que des notifications, le cas échéant, aux 
mandataires, sous le contrôle de la CENA. À cet effet, les représentants de la CENA visent 
les récépissés et notifications préalablement signés par le président de la commission et les 
mandataires concernés.

La commission a commencé ses travaux relatifs à l’enregistrement de la notification de noms 
de coalitions de partis politiques et d’entités regroupant des personnes indépendantes le 
mardi 24 septembre 2024 à 8 h et a assuré une permanence jusqu’à minuit, le mercredi 25 
septembre 2024, dernier jour de dépôt. 

En ce qui concerne la réception des dossiers de candidature et afin de garantir un bon 
déroulement des travaux, un tirage au sort pour déterminer l’ordre de dépôt a eu lieu le 
jeudi 26 septembre 2024. Malgré le tirage au sort, l’ordre de passage n’a pas été respecté 
par les mandataires. 
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En outre, beaucoup d’entre eux se sont présentés à l’heure limite de dépôt des candidatures 
et ont poursuivi les investitures dans les locaux de la DGE après le délai légal de clôture des 
opérations de dépôt.

Une telle attitude a amené les membres de la commission à travailler dans l’urgence et sous 
pression dans l’examen de la complétude des dossiers. Cette situation n’est pas souhaitable 
en considération des enjeux.

RECOMMANDATION

La DGE doit envisager, en relation avec les parties prenantes, la dématérialisation 
du dépôt des dossiers de candidature au moyen d’une plateforme sécurisée, dans 
les délais légaux. Cela permettrait de gagner en efficacité et en transparence dans 
l’examen de la recevabilité des candidatures.

Les dossiers physiques seront ensuite déposés dans l’ordre du tirage au sort suivant 
un chronogramme défini et en multipliant les guichets.

Au final, quarante-six (46) listes de candidatures ont été enregistrées. Après une vérification 
sommaire et un contrôle contradictoire des dossiers, la commission a délivré aux mandataires 
un récépissé attestant du dépôt matériel, sans préjuger de la recevabilité juridique des 
dossiers.

L’examen des dossiers a suivi ensuite une procédure rigoureuse en deux étapes :

- Réception et vérification matérielle des dossiers : les dossiers ont été reçus dans  
 l’ordre d’arrivée, et une vérification sommaire a été effectuée pour s’assurer de leur  
 complétude.

- Examen juridique en profondeur : les dossiers ont été examinés en détail pour  
 vérifier leur conformité avec les dispositions légales et réglementaires.

À l’issue de l’examen approfondi des dossiers de candidature, les mandataires concernés 
par des cas de régularisation ont été informés. Ils disposaient de trois jours pour 
apporter les rectificatifs nécessaires, sous peine de rejet. Les cas de régularisation sont 
limitativement énumérés par la loi et comprennent :

- Le remplacement de candidats inéligibles, sans préjudice de l’ordre d’investiture et  
 des dispositions sur la parité ;

- La substitution de toute pièce périmée.

Certaines listes de candidatures ont été rejetées pour les raisons suivantes ;

- Incomplétude des listes : les listes n’étaient pas conformes aux quotas requis (parité,  
 nombre de candidats) ;

- Non-respect des délais : les dossiers ont été déposés en dehors des délais impartis ;

- Absence de pièces justificatives : des pièces obligatoires, comme la preuve du dépôt  
 du cautionnement, étaient manquantes.

Les mandataires des listes rejetées pouvaient, dans les vingt-quatre (24) heures suivant la 
décision du ministre chargé des élections, faire appel de la décision de rejet devant le Conseil 
constitutionnel conformément aux dispositions de l’article LO.184 du Code électoral.
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Au terme du processus, quarante-et-une (41) listes ont été admises à participer aux élections 
législatives anticipées par arrêté n° 024785 du 7 octobre 2024 (Cf. annexe 4).

Ce nombre élevé résulte de la non-application du filtre que constitue le parrainage, 
conformément à la décision n° 2/C/2024 du 10 juillet 2024 du Conseil constitutionnel 
(Cf. annexe 5).

1.3. L’examen des demandes d’accréditation d’observateurs

L’observation électorale joue un rôle important dans le processus électoral sénégalais. En 
effet, neuf (9) dispositions du Code électoral y sont consacrées. L’article L.25 de la partie 
législative et les articles R.16 à R.24 de la partie réglementaire définissent les conditions et 
modalités de cette pratique. 

Par arrêté n° 023752 du 19 septembre 2024, le ministre de l’Intérieur et de la Sécurité 
publique a instauré une commission dédiée à la réception et à l’instruction des demandes 
des missions d’observation électorale pour les élections législatives du 17 novembre 2024. 

Composée de trois représentants de la DGE, de trois représentants de la CENA et d’un 
représentant du ministère de l’Intégration africaine et des Affaires étrangères, la commission 
siégeait à la Direction de la formation et de la communication (DFC) de la DGE. Elle se 
réunissait sur convocation de son président, et ses membres avaient la possibilité de se faire 
suppléer.

Au cours de leurs travaux, les membres de la commission d’examen ont reçu et traité soixante-
dix (70) dossiers. Il s’agit des dossiers de cinquante-cinq (55) organisations et structures 
étrangères ainsi que de quinze (15) organisations et structures nationales. Deux de ces 
dossiers, soumis par des organismes étrangers, ont été rejetés parce que jugés incomplets. 

Ainsi, soixante-huit (68) dossiers ont été validés. Les organisations concernées ont reçu les 
titres d’accréditation et les badges qui leur ont permis de s’acquitter de leur mission. Cela 
s’est traduit par le déploiement, sur toute l’étendue du territoire, de mille six cent quatre-
vingt-quatre (1 684) observateurs nationaux et quatre cent quatre-vingt-dix-neuf (499) 
observateurs internationaux, soit un total de deux mille cent quatre-vingt-trois (2 183) 
personnes.

Certains parmi ces observateurs sont dits « de long terme », c’est-à-dire qu’ils sont présents 
au Sénégal pendant toute la durée du processus électoral. Ils appartiennent surtout à la 
CEDEAO, à l’Union africaine (UA) et à l’Union européenne (UE).

La CEDEAO et l’UA ont déployé une mission conjointe de cent quatre (104) observateurs issus 
de vingt (20) pays du continent. À la fin de leur mandat, le 19 novembre 2024, ils ont rendu 
publique une déclaration préliminaire exprimant leur satisfaction quant au déroulement 
des élections. Ils ont promis qu’un rapport final plus détaillé sera ultérieurement mis à la 
disposition des autorités et parties prenantes sénégalaises.

Ces observateurs, dont la plupart ont été reçus par la CENA, ont souvent échangé avec 
l’institution sur le processus électoral (voir II - La gestion des activités connexes). Au cours 
de ces rencontres, ils ont exprimé leur satisfaction par rapport à la manière avec laquelle la 
CENA assure sa mission de contrôle et de supervision du processus électoral.
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II. LA GESTION DES ACTIVITÉS CONNEXES
2.1. Les activités de mobilisation et de renforcement des capacités de contrôle des CEDA et  
 DECENA

Cette phase a été marquée par les tournées effectuées par les différents membres de la 
CENA auprès des CEDA dont ils assurent la supervision.

Durant ces tournées, qui se sont déroulées du 5 au 8 novembre 2024, les membres de la 
CENA ont été déployés à travers le pays pour superviser les activités des CEDA au cours de 
cette période préélectorale.

Leur mission a consisté à :

- s’enquérir des conditions et de l’environnement de travail des CEDA, de manière générale ;

- vérifier l’état des préparatifs des missions de supervision et de contrôle des  
 élections par les CEDA  (disponibilité du matériel électoral, distribution des  
 cartes d’électeur, formation  des contrôleurs  et superviseurs, communication et  
 sensibilisation, relations avec les autorités administratives,  etc.) ;

- s’informer sur les incidences éventuelles des crues et inondations intervenues dans  
 diverses zones du pays sur la carte électorale ;

- rendre une visite de courtoisie aux autorités administratives. 

À l’issue des missions, chaque superviseur a déposé un rapport à la CENA. Les problèmes 
urgents ont été portés directement à l’attention du président de la CENA pour faire l’objet 
d’un traitement diligent.

2.1.1. Les conditions et l’environnement de travail des CEDA

Chaque membre de la CENA dispose d’un certain nombre de CEDA à superviser afin de 
s’assurer du bon déroulement de la supervision et du contrôle des opérations de terrain sur 
la base d’orientations et d’instructions venant du niveau central, c’est-à-dire de l’Assemblée 
générale de la CENA.

De manière générale, les conditions de travail des CEDA sont bonnes. En effet, tout le matériel 
électoral a été reçu à temps. Les superviseurs et les contrôleurs étaient en formation. Des 
CEDA ont également reçu une dotation en matériel et mobilier de bureaux. 

Néanmoins, la poursuite de cette opération de renforcement de l’équipement des CEDA 
s’impose pour améliorer l’environnement de travail au quotidien. Certains éléments du 
mobilier sont amortis, car mis en place depuis la création de la CENA, en 2005.

2.1.2. L’incidence des crues et inondations sur la carte électorale

Le département de Bakel a été la zone la plus touchée à travers les villages de Balou et 
Moudéry, qui étaient néanmoins accessibles à travers des voies de contournement, selon le 
président de la CEDA. Avant la date du scrutin, ce problème a été réglé, et les élections se 
sont plus ou moins bien déroulées dans la zone.

À l’occasion de ces tournées, les superviseurs ont rendu des visites de courtoisie aux autorités 
administratives.
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2.1.3. Les visites de courtoisie aux autorités administratives

Ces visites sont d’une importance capitale en raison de la collaboration qui doit être de mise 
entre les CEDA et les autorités administratives. En effet, si l’organisation matérielle du scrutin 
est du ressort de l’autorité administrative, ce travail est contrôlé et, au besoin, validé par la 
CEDA. 

Le constat général, au cours desdites visites, est qu’une franche collaboration existe entre 
les deux parties, sans préjudice, pour chaque entité, d’assurer ses missions en n’ayant pour 
référentiel que la loi électorale.

Enfin, la mission a été un moment de mobilisation des troupes. Les membres des CEDA 
devaient être convaincus qu’ils faisaient partie d’une équipe qui compte sur leur engagement 
et leur savoir-faire pour atteindre l’objectif assigné.

2.1.4. La mise à disposition du matériel, des documents et de la logistique

Pour permettre à la CENA de couvrir correctement le pays pour le contrôle des élections 
du 17 novembre 2024, le ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique lui a remis 
cinquante-neuf (59) véhicules tout-terrain. La cérémonie de remise des voitures a eu lieu le 
30 septembre 2024 à l’École nationale de Police.

Les présidents et l’ensemble des personnels des CEDA ont salué ce geste de haute portée 
venant de l’État. Ainsi, ils se sont tous engagés à donner le meilleur d’eux-mêmes pour 
l’atteinte des objectifs assignés.

De plus, l’administration de la CENA a fourni aux CEDA et DECENA le matériel et les documents 
électoraux nécessaires à l’exécution de leur mission. Ce matériel comprend, notamment, 
des ordres de mission, des dépliants résumant les dispositions légales et réglementaires 
s’appliquant au contrôle du scrutin, du matériel et des fournitures informatiques (le cas 
échéant), des fournitures de bureau, des fiches de recueil des résultats, des badges, ainsi 
que les listes d’émargement des bureaux de vote. Les superviseurs des CEDA de Dakar et de 
Ranérou Ferlo ont également reçu des gilets floqués du logo de la CENA pour une meilleure 
visibilité dans les centres de vote.

Dans l’ensemble, la réception et la distribution du matériel électoral se sont bien déroulées.

2.1.5. La formation des contrôleurs et superviseurs

L’organisation de séminaires de trois jours par les démembrements de la CENA, avant chaque 
scrutin, permet de mettre à jour les connaissances des contrôleurs et superviseurs.

Au niveau des CEDA, lors des ateliers, les formateurs ont insisté particulièrement sur 
l’importance du contrôle rigoureux de la phase de dépouillement, de la rédaction des PV et 
de la transmission rapide des résultats via le portail informatique dédié. 

Au Canada, une formation personnalisée a été organisée pour aider les contrôleurs à se 
familiariser avec l’outil de numérisation sélectionné (Adobe Scan Mobile). Des sessions de 
test sur la numérisation des PV ont également été conduites.
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Au Gabon, la principale difficulté relative à la formation avait trait à la présence des contrôleurs 
de la DECENA qui habitent dans les régions les plus éloignées. Une tournée dans une seule 
province peut prendre une semaine en raison des distances et de l’état des routes. Compte 
tenu de ces difficultés, les membres de la DECENA ont été contraints d’organiser la formation 
en ligne.

CONSTATATION :

Certaines DECENA éprouvent des difficultés à rassembler les contrôleurs et superviseurs 
pour une formation in situ, à cause des distances importantes ou du mauvais état des 
routes.

RECOMMANDATION

La CENA doit envisager un appui aux DECENA pour une formation à distance de 
qualité non seulement sur le contrôle, mais également sur un moyen de transmission 
en temps réel des procès-verbaux.

De manière générale, durant la formation, les discussions ont principalement porté sur les 
particularités de l’organisation de ces élections, au-delà des conseils et recommandations 
habituels. En effet, l’organisation des élections législatives anticipées a nécessité une 
adaptation du processus électoral, notamment par la suppression du parrainage et le 
raccourcissement des délais.

2.2. La participation à l’éducation civique des électeurs et à la promotion d’un climat  
 électoral  apaisé

2.2.1. La sensibilisation des électeurs à la nécessité de voter

La participation des électeurs au vote est essentielle pour la démocratie. Les autorités 
électorales ont pris des initiatives louables pour encourager la participation citoyenne. Les 
caravanes de la DGE, qui ont sillonné les quatorze (14) régions du pays, les spots audio et 
vidéo de la CENA ainsi que ses affiches de sensibilisation sur l’importance de retirer sa carte 
d’électeur et de voter ont joué un rôle significatif.

Dans ce cadre, la CENA a déroulé un programme de communication dont l’objectif général 
était de sensibiliser les citoyens sur l’importance de leur participation au processus électoral 
en mettant l’accent sur le retrait des cartes d’électeur, la promotion d’un climat électoral 
pacifique et l’encouragement à voter massivement.

Les cibles visées étaient les citoyens en âge de voter, les associations de jeunes, les 
groupements de femmes, les réseaux communautaires et les médias de masse. Les messages 
de sensibilisation élaborés pour l’occasion ont consisté à faire prendre conscience aux cibles 
que leurs voix comptent et qu’elles doivent s’assurer d’être entendues ; en conséquence, 
elles doivent aller retirer leur carte d’électeur. 

Le second message clé avait trait à la prévention des violences et au souci d’arriver à un 
scrutin pacifique et apaisé. À travers ses messages, la CENA a prôné un vote pacifique, gage 
d’un avenir paisible. Elle a également insisté sur la nécessité d’éviter les querelles.
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La mobilisation au vote pour le jour J a été le troisième axe de sensibilisation en direction 
des inscrits. Les messages diffusés l’ont été sur la base du fait que le jour du scrutin, chaque 
voix compte.

Afin de mener à bien ce programme, la CENA a déployé une stratégie de communication 
ayant mis l’accent sur l’élaboration d’affiches et flyers. Remis à l’ensemble des CEDA, ces outils 
de sensibilisation ont été diffusés sur toute l’étendue du territoire national, essentiellement 
dans les lieux publics (voies passantes, marchés, écoles, lieux de culte), touchant ainsi un 
très large public.

La stratégie de communication s’est aussi traduite par une campagne multimédia déployée 
sous plusieurs angles. D’abord à travers les réseaux sociaux, notamment sur les plateformes 
Facebook, X (ex-Twitter), Instagram et TikTok d’un influenceur très suivi par les jeunes. La 
CENA a créé des contenus engageants remis au partenaire pour diffusion tout comme ce 
dernier a proposé des posts au contenu adapté à notre stratégie. 

L’usage des médias traditionnels comme la radio et la télévision n’a pas été en reste. Des 
sketches de sensibilisation, en français et en wolof, ont été imaginés, mis en scène et 
tournés spécialement pour l’occasion, de même que des spots radio de sensibilisation sur 
l’importance du vote, de la prévention des conflits et de la violence. Au cours des deux 
semaines ayant précédé le jour du scrutin, ces sketches et spots ont été diffusés deux fois 
par jour (matin et soir) aux heures de grande écoute. À la télévision, les sketches étaient 
diffusés sur la RTS, Sen-TV et la TFM, tandis que les spots audio passaient sur les radios RFM, 
RSI, Sud-FM et Zik-FM.

En matière de partenariat, certaines CEDA ont collaboré avec des ONG locales pour atteindre les 
communautés vulnérables. Elles sont également entrées en contact avec des correspondants 
locaux de grands médias siégeant à la capitale et avec des radios communautaires. Elles ont 
aussi réussi à impliquer des personnalités publiques locales afin de renforcer la portée des 
messages. 

Ce programme de communication visait à créer une prise de conscience collective sur 
l’importance du vote et sur la nécessité d’un climat pacifique durant les élections. En unissant 
les efforts de tous, la CENA espérait ainsi contribuer à une démocratie plus forte et inclusive. 

Cependant, une ambiance tendue a marqué la fin de la campagne électorale, ternissant 
quelque peu l’élan positif de départ. Il s’agit d’affrontements survenus entre militants de 
listes rivales entraînant des blessés et des dégâts matériels.

La CENA et la plateforme de veille des femmes pour la paix et la sécurité Ëttu Jàmm ont 
fermement condamné ces violences électorales, appelant à la responsabilité, au civisme et 
à la citoyenneté des acteurs politiques.
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2.2.2. La participation à des ateliers sur la prévention des risques de conflits et  
 la désinformation en période électorale

En tant que structure chargée de garantir le bon déroulement des opérations électorales, la 
CENA s’implique dans tout ce qui touche au processus électoral. À cet effet, ses membres 
ont pris part à des rencontres et/ou activités en relation avec le processus électoral.

a. Le lancement du projet « Saxal Jàmm »

Le Président de la CENA a pris part, le jeudi 31 octobre 2024, à l’atelier de lancement du 
projet « Saxal Jàmm » (enraciner la paix, en wolof), organisé par le Collectif des organisations 
de la société civile pour les élections (COSCE) sous la présidence effective du ministre de 
l’Intérieur et de la Sécurité publique, le général Jean-Baptiste Tine.

La cérémonie s’est tenue en présence de nombreuses autorités nationales et internationales. 
Elle a été marquée par un engagement renouvelé des différents intervenants en faveur 
de la paix et de la stabilité au Sénégal, dans un contexte où la montée des violences et 
l’instrumentalisation des réseaux sociaux mettent à l’épreuve la cohésion sociale.

Le projet « Saxal Jàmm » se présente comme un pont vers la réconciliation, appelant à un 
engagement collectif de tous les acteurs pour instaurer un climat de paix durable. Il a pour 
objectif de créer les conditions favorables à la stabilité politique et à la cohésion, éléments 
essentiels au développement économique et social du pays.

L’État a compris que le projet « Saxal Jàmm » représente une plateforme inclusive et crédible 
pour renforcer le dialogue. D’où son engagement à accompagner les acteurs dans cette 
démarche. 

Financé par l’Union européenne (UE) à hauteur de 984 millions de francs, « Saxal Jàmm » 
vise à contribuer à la création de conditions favorables à la stabilité politique et à la cohésion 
sociale au Sénégal (Cf. annexe 6).

b. Atelier sur la désinformation en période électorale

La représentation au Sénégal de l’ONG américaine NDI a organisé, le mardi 12 novembre 
2024 à Dakar, un atelier de sensibilisation contre la désinformation en période électorale 
à l’intention d’une cinquantaine de participants représentant des organes de gestion 
électorale, des partis et coalitions politiques, des professionnels des médias, des femmes 
leaders politiques, des personnes handicapées, ainsi que des activistes et influenceurs.

La CENA était représentée par son conseiller en communication à cette rencontre qui visait, 
entre autres objectifs, à atténuer les effets de la désinformation électorale en vue des 
élections législatives anticipées du 17 novembre 2024, à mettre à niveau les parties prenantes 
au processus électoral sur les enjeux et défis relatifs à la lutte contre la désinformation et à 
renforcer les capacités des professionnels des médias et des parties prenantes au processus 
électoral en matière de lutte contre ce pernicieux phénomène. Comme de nombreuses 
démocraties de par le monde, le Sénégal subit l’amplification dans l’espace public de la 
désinformation, qui peut être définie comme la « prolifération de fausses informations ou la 
manipulation de l’information à des fins inavouées ». 
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Après plusieurs heures de discussions et d’échanges, les participants à l’atelier ont formulé 
des recommandations à l’intention respectivement des autorités électorales, des médias et 
de la société civile (Cf. annexe 7).

2.2.3. Les échanges avec des missions d’observation électorale

Du fait de ses attributions en matière de contrôle et de supervision des opérations électorales, 
la CENA est régulièrement sollicitée par nombre de structures ou missions présentes ou de 
passage au Sénégal à l’occasion des consultations électorales.

a. Mission d’information préélectorale de la CEDEAO

Le président de la CENA a reçu, le mardi 15 octobre 2024, une mission d’information 
préélectorale dépêchée par la CEDEAO en vue des élections législatives anticipées du 
17 novembre. Forte de dix membres, la délégation était conduite par M. Roland Kouassi 
Amoussouga Gero, ancien directeur des affaires politiques au Bureau du représentant du 
Secrétaire général des Nations unies en Afrique de l’Ouest et au Sahel (UNOWAS).

Dans son allocution, Le président Sylla a souhaité la bienvenue à la délégation de la CEDEAO, 
cette institution communautaire qui s’est toujours illustrée dans le soutien qu’elle apporte à 
ses États membres à l’approche de consultations électorales telles que celles vers lesquelles 
s’achemine le Sénégal. 

Prenant la parole, M. Amoussouga Gero a indiqué que sa mission avait pour objet de tenir 
des consultations avec les acteurs politiques et les parties prenantes au processus électoral 
afin d’évaluer le niveau de préparation pour le scrutin, les éventuels défis à surmonter et les 
aspects pour lesquels un appui de la CEDEAO serait nécessaire afin de soutenir les efforts du 
Sénégal pour la tenue d’élections pacifiques et crédibles. À cet égard, différents membres de 
la mission, parmi lesquels des juristes et des experts électoraux de haut niveau, ont posé des 
questions sur les préparatifs en cours et la situation politique du Sénégal en général. Selon 
leurs propres dires, « des réponses satisfaisantes ont été apportées aux questions posées ». 
Le chef de mission s’est dit rassuré par toutes les dispositions prises par la CENA pour jouer 
pleinement son rôle dans le cadre de ces élections (Cf. annexe 8).

b. Visite d’une délégation d’experts de la Francophonie

La CENA a reçu en audience, le jeudi 14 novembre 2024, une délégation d’experts dépêchée 
par l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) en vue d’observer les élections 
législatives anticipées du 17 novembre 2024 au Sénégal. Forte de sept membres et conduite 
par M. Mohamed Auajjar, ancien ministre de la Justice du Maroc, la délégation a été reçue par 
le Président de la CENA, M. Abdoulaye Sylla, entouré de plusieurs de ses collègues membres 
de l’institution. 

Dans son allocution, le chef de la délégation de l’OIF a indiqué qu’il s’agit, pour sa délégation, 
d’accompagner, d’observer, d’échanger et de dialoguer avec la CENA comme avec les autres 
parties prenantes que les envoyés spéciaux de l’OIF ont déjà rencontrées ou vont rencontrer. 
« L’objectif visé, a dit le diplomate marocain, est de rapporter à l’OIF [leurs] impressions et 
analyses sur le processus électoral au Sénégal. »
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Au cours du débat général avec la CENA, les membres de la délégation visiteuse ont soulevé 
un certain nombre de questions portant, notamment, sur les relations entre la CENA et la 
société civile, la place des femmes dans les élections, la parité dans les structures électives 
et semi-électives, les rapports entre la CENA et la Justice, les violences verbales chez les 
politiques ou les mesures prises pour assurer le vote dans les zones inondées le long du 
fleuve Sénégal… À toutes ces interrogations, les membres de la CENA ont apporté des 
réponses claires et précises. En outre, le président Sylla a rappelé la mission de son institution 
consistant à garantir la transparence et la sincérité des résultats qui seront issus du scrutin. 
(Cf. annexe 9).

c. Visite de la mission conjointe d’observation CEDEAO/UA

La CENA a reçu, le samedi 16 novembre 2024, une délégation de 15 membres de la mission 
conjointe d’observation électorale CEDEAO/UA (Union africaine), dépêchée au Sénégal à 
l’occasion des élections législatives anticipées du 17 novembre. Représentant un effectif total 
de 104 observateurs issus de 20 pays, la délégation était conduite par le diplomate ghanéen 
Francis Alex Tsega, chef de la mission de la CEDEAO, secondé par le diplomate camerounais 
Calixte Aristide Mbari, chef de la mission de l’UA.

Les observateurs ont été accueillis à leur arrivée par le président de la CENA qui, dans son 
allocution de bienvenue, a mis l’accent sur l’intérêt, pour les élites africaines, de travailler 
ensemble en faveur des populations du continent à travers le renforcement de la démocratie 
dans nos différents États. En ce qui le concerne, « le Sénégal est prêt à apprendre de tous les 
autres pays afin d’améliorer ses pratiques démocratiques », a assuré le président Sylla.

Déclinant l’objectif de sa mission au Sénégal, M. Francis Alexis Tsega a insisté sur l’importance 
de promouvoir la stabilité et la bonne gouvernance en Afrique, soulignant que pour y 
arriver, le continent a besoin d’élections libres et transparentes, comme le recommandent 
fortement la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance de l’UA 
ainsi que le Protocole de la CEDEAO sur la démocratie et la bonne gouvernance. Le Sénégal 
s’est inscrit dans cette voie depuis bien longtemps et est considéré comme un des bastions 
de la démocratie en Afrique, a ajouté M. Tsega, soulignant que ce pays n’a jamais connu 
de coup d’État et organise régulièrement des élections pacifiques, transparentes et sans 
contestations majeures. 

« Ce que nous avons constaté jusqu’ici en tant qu’observateurs de la CEDEAO et de l’UA, 
c’est que tout marche comme sur des roulettes. Nous sentons que le scrutin se passera bien 
et que les résultats sortis des urnes vont refléter le choix des électeurs sénégalais », a fait 
observer le chef de la mission africaine, ajoutant, à l’intention de la CENA : « Nous savons 
qu’en tant qu’institution vous avez des défis, liés notamment à l’urgence dans laquelle vous 
vous êtes retrouvés [avec l’organisation d’élections anticipées], mais grâce à votre expérience 
et à votre engagement, nous restons optimistes ». 

En réponse, le Président Abdoulaye Sylla s’est réjoui des encouragements de ses hôtes. Il a 
précisé que l’Etat a mis à la disposition de la CENA le budget nécessaire au bon contrôle du 
processus électoral malgré les délais raccourcis.

Il a, ensuite, décrit dans les détails le dispositif robuste et éprouvé qui est déployé par la 
CENA dans la mise en œuvre de ses tâches de contrôle et de supervision des processus 
électoraux (Cf. annexe 10). 
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III. LE CONTRÔLE DU SCRUTIN ET LE RECENSEMENT DES VOTES
3.1. Le contrôle du scrutin

3.1.1. Le déploiement des contrôleurs et superviseurs

La veille du scrutin, les superviseurs et contrôleurs de la CENA ont été répartis dans les lieux 
et bureaux de vote implantés à l’intérieur du pays et à l’étranger. Six mille huit cent quarante-
huit (6 848) superviseurs et quinze mille six cent trente-trois (15 633) contrôleurs ont été 
déployés sur le territoire national. En outre, six cent soixante-quinze (675) agents de réserve 
ont été recrutés pour parer à toute éventualité. À l’étranger, huit cent sept (807) contrôleurs 
ont été déployés. Le dispositif de contrôle ainsi mis en place était donc constitué d’un effectif 
total de vingt-trois mille neuf cent soixante-trois (23 963) éléments.

À 8 h précises le jour du scrutin, les contrôleurs et superviseurs, munis de leur badge et de 
leur ordre de mission, étaient déjà dans les bureaux de vote (BV) et lieux de vote (LV). Aucun 
retard n’a été constaté.

Cet engagement est la résultante des sessions de formation qui sont également des moments 
de mobilisation des agents qui doivent jouer un rôle essentiel dans la vérification des listes 
électorales, l’assistance aux électeurs et la sécurisation du vote. Certains d’entre eux étaient 
chargés d’accompagner les convois de ramassage des PV destinés aux CDRV.

Les superviseurs de Dakar et de Ranérou Ferlo se distinguaient par leur gilet floqué du logo 
de la CENA. 

Cependant, le déploiement des contrôleurs et superviseurs a connu des difficultés par 
endroits, le transport constituant un obstacle majeur, surtout dans les endroits dépourvus 
d’infrastructures routières adéquates. À titre d’exemple, à Podor, en raison des inondations 
causées par la crue du fleuve à Doué, Dado, Diama Alwaly, Sinthiou Amadou Mariam, certains 
agents ont été transportés par des pirogues motorisées.

TABLEAU DES CONTRÔLEURS ET SUPERVISEURS DÉPLOYÉS SUR LE PLAN NATIONAL

CEDA Superviseurs Contrôleurs Agents de 
réserve

Total recruté

Dakar 160 1 275 43 1 478
Guédiawaye 48 362 12 422
Keur Massar 56 452 15 523
Pikine 86 695 23 804
Rufisque 100 524 19 643
Bambey 188 312 15 515
Diourbel 156 293 13 462
Mbacké 193 833 31 1057
Fatick 226 398 19 643
Foundiougne 194 320 15 529
Gossas 94 131 7 232
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Birkelane 86 127 6 219
Kaffrine 127 229 11 367
Koungheul 139 200 10 349
Malem Hodar 88 116 6 210
Guinguinéo 108 152 8 268
Kaolack 202 531 22 755
Nioro Du Rip 233 372 18 623
Kédougou 75 116 6 197
Salémata 28 34 2 64
Saraya 60 73 4 137
Kolda 167 273 13 453
Médina Yoro 
Foulah 88 120 6 214

Vélingara 197 302 15 514
Kébémer 229 348 17 594
Linguère 234 356 18 608
Louga 322 498 25 845
Kanel 105 253 11 369
Matam 119 350 14 483
Ranérou Ferlo 48 71 4 123
Dagana 158 337 15 510
Podor 248 521 23 792
Saint-Louis 97 341 13 451
Bounkiling 121 185 9 315
Goudomp 130 201 10 341
Sédhiou 126 203 10 339
Bakel 118 175 9 302
Goudiry 158 185 10 353
Koumpentoum 143 171 9 323
Tambacounda 248 358 18 624
Mbour 230 729 29 988
Thiès 300 819 34 1 153
Tivaouane 301 595 27 923
Bignona 192 340 16 548
Oussouye 47 79 4 130
Ziguinchor 75 278 11 364

TOTAUX 6 848 15 633 675 23 156
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TABLEAU DES CONTRÔLEURS ET SUPERVISEURS DÉPLOYÉS À L’ÉTRANGER

JURIDICTIONS PAYS CONTRÔLEURS

AFRIQUE DU SUD
Afrique du Sud 7
Mozambique 4

ALLEMAGNE. Allemagne 6
ARABIE SAOUDITE Arabie Saoudite 5

BELGIQUE   
Belgique 6
Luxembourg 1

BRÉSIL
Argentine 4
Brésil 9

BURKINA FASO Burkina Faso 5

CAMEROUN
Cameroun 6
Tchad 1

CANADA Canada 13
CABO VERDE Cabo Verde 5
CONGO Congo 20
CÔTE D’IVOIRE Côte d’Ivoire 69

ÉGYPTE
Égypte 1
Liban 2

ÉMIRATS ARABES UNIS Émirats arabes unis 2
ESPAGNE   Espagne 94
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE États-Unis d’Amérique 36
FRANCE   France 137

GABON
Gabon 40
Guinée Équatoriale 5

GAMBIE Gambie 35
GHANA Ghana 1
GRANDE-BRETAGNE  Grande-Bretagne 5

GUINÉE
Guinée 12
Sierra Leone 2

GUINÉE-BISSAU Guinée-Bissau 16
ITALIE   Italie 127
KOWEIT Koweït 1
MALI Mali 21
MAROC Maroc 25
MAURITANIE Mauritanie 49
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NIGER Niger 2
NIGÉRIA Nigéria 4

PAYS-BAS

Danemark 1
Finlande 1
Norvège 1
Pays-Bas 1
Suède 1

PORTUGAL    Portugal 4

RD CONGO
Angola 1
RD Congo 2
Zambie 2

SUISSE Suisse 6

TOGO
Bénin 2
Togo 2

TUNISIE Tunisie 1
TURQUIE Turquie 4

TOTAL 807

  3.1.2. Le déroulement du vote

Pour apprécier l’organisation du scrutin, un échantillon de cinq cent cinquante-trois (553) 
bureaux de vote témoins a été établi par la CENA.

Dans chacun de ces BV, le superviseur envoie, via une application mobile installée sur son 
smartphone, les données relatives à l’organisation et au déroulement du scrutin.

Ce dispositif a permis à la CENA de disposer d’un tableau de bord interactif, mis à jour en 
continu, offrant une visibilité complète sur le déroulement du scrutin dans tout le pays. 
Cette innovation a non seulement renforcé la transparence du processus électoral mais a, 
également, facilité la prise de décision en cas d’incident.

C’est ainsi que le sondage effectué le matin du 17 novembre 2024, à l’ouverture du scrutin, 
a permis de faire les constats suivants : 

- 93% des BV étaient ouverts à l’heure,

- 99% du matériel électoral était au complet,

- la sécurité était assurée dans 96% des BV.

Les opérations de vote ont débuté, dans la plupart des bureaux de vote entre 8 h et 8 h 10.

Toutefois, dans quelques centres, des retards plus importants ont été constatés, dus 
essentiellement aux difficultés d’aménager certains bureaux trop exigus relativement au 
nombre de bulletins à disposer, de trier les bulletins de vote à cause de la proximité de 
couleurs entre plusieurs listes ou à l’absence momentanée de listes de candidats.

Ces dysfonctionnements ont été corrigés dans des délais raisonnables et n’ont pas eu un 
impact négatif sur le vote.
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Lors du scrutin, les électeurs devaient choisir au moins cinq (5) bulletins de vote parmi 
les quarante-et-une (41) listes en compétition. Toutes les procédures d’identification des 
électeurs ont été respectées, y compris la vérification du doigt avant le vote et son encrage 
après le vote. 

À la clôture du scrutin, les procédures de dépouillement ont été respectées en présence de 
scrutateurs, avec une signature systématique des PV. Toutes les observations ou réclamations 
formulées par les parties prenantes, concernant les incidents survenus au cours des 
opérations, ont été mentionnées sur les PV. Les opérations de vote se sont déroulées de 
manière globalement satisfaisante. 

Il faut cependant mentionner l’absence des forces de défense et de sécurité (FDS) dans 
certains lieux de vote du département de Koumpentoum, notamment à Vélingara Guinthe, 
dans la commune de Kouthia, à Diatmel, dans la commune de Payar, à Darou Ndiawène, 
dans la commune de Bamba Thialéne, et à Kanta, dans la commune de Kahéne.

À Kébémer, au bureau de vote de Santhie-Ndiob (commune de Kanène Ndiob, arrondissement 
de Sagatta Gueth), le président ne disposait pas de la bonne liste d’émargement. Pour 
remédier à cette situation, la liste de la CEDA a été utilisée.

Aux États-Unis, le seul incident notable a été la confusion des listes d’émargement de 
Minneapolis (Minnesota) et de Jersey City (New Jersey) par la commission administrative. 
Pour résoudre ce problème, la solution a été de copier les listes et de les faire certifier par la 
DECENA.

Certains compatriotes vivant en France et au Congo, bien que possédant leur carte d’électeur, 
n’ont pas été admis à voter, car leur nom ne figurait pas sur la liste d’émargement de leur 
bureau d’origine.

RECOMMANDATION

La DGE, en relation avec la DAF, doit s’assurer que ces électeurs sont bien pris en 
compte dans le fichier électoral et/ou sur les listes électorales.

3.1.3. La remontée des résultats

Pour une gestion efficiente du contrôle et de la supervision des élections, le service 
informatique a mis en place une plateforme pour les CEDA et DECENA ainsi qu’une application 
mobile pour les superviseurs des BV témoins se trouvant uniquement au Sénégal.

L’application mobile et la plateforme de gestion des élections ont permis de remonter les 
seize mille quatre cent quarante (16 440) PV issus du scrutin, suivant la répartition ci-après :

- 15 633 PV pour le Sénégal,

- 807 PV pour l’étranger.

a. La remontée des résultats via l’application mobile

Pour faciliter la remontée des données afin d’obtenir les meilleures informations sur le 
déroulement du scrutin et d’avoir les résultats issus des bureaux de vote témoins, une 
application mobile a donc été développée. 
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Pour son utilisation, chaque commune avait un BV témoin, soit un total de 553 BV témoins.

Chaque CEDA disposait, sur la plateforme, de la liste des BV témoins, de fiches de supervision 
à l’ouverture du scrutin et à la mi-journée, ainsi que de fiches de collecte des résultats.

Pour chaque CEDA, l’affectation de superviseurs dans les BV témoins s’est faite à travers l’interface 
de saisie réservée à cet effet (nom, prénom, numéro de téléphone, commune, LV, BV).

Après l’affectation des superviseurs dans les BV témoins, les fiches de résultats et de 
supervision à l’ouverture et à la mi-journée étaient disponibles pour être imprimées. 
Ces fiches comportaient les références suivantes : nom, prénom, numéro de téléphone, 
commune, LV, BV.

Le superviseur d’un BV témoin avait trois (3) fiches (fiche de supervision à l’ouverture du 
scrutin, fiche de supervision à la mi-journée et fiche de résultats du scrutin).

Le jour du vote, les tâches du superviseur de BV témoin étaient de saisir et d’envoyer via son 
smartphone :

1. les informations de la fiche de supervision à l’ouverture du scrutin (au plus tard à 10 h) ;

2. les informations de la fiche de supervision du scrutin à la mi-journée (au plus tard à 15 h) ;

3. les résultats du scrutin de son BV (tout juste après l’affichage des résultats).

À l’issue du scrutin et sur la base des résultats des bureaux de vote témoins collectés par la 
CENA, il a été relevé un taux de participation de 49,5%.

b. La remontée des résultats via la plateforme

Toujours dans l’optique d’une gestion efficiente du contrôle et de la supervision du scrutin, 
le service informatique a aussi développé et déployé, auprès des CEDA et DECENA, une 
plateforme de gestion.

Sur le plan national, pour une remontée rapide des résultats du vote, cent quatre-vingt-un 
(181) opérateurs de saisie ont été déployés dans les CEDA. Chaque CEDA avait un nombre 
d’opérateurs de saisie bien défini en fonction du nombre de PV dont elle disposait. 

Pour l’étranger, étant donné qu’il n’y avait pas beaucoup de PV à remonter, l’activité était 
assurée par les représentants des DECENA.

Lors de la veillée électorale, le service informatique a effectué une projection qui a permis 
aux membres de la CENA de suivre, en temps réel, l’évolution des résultats des élections. Ce 
système, matérialisé par l’application mobile et la plateforme, a permis à la CENA d’avoir des 
tendances lourdes concernant : 

• le nombre de départements remportés par chaque parti, coalition de partis ou  
 entité indépendante et la liste des départements correspondants ;

• le nombre de sièges obtenus par chaque parti, coalition de partis ou entité  
 indépendante concernant le scrutin majoritaire ;
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• le nombre de sièges obtenus par parti, coalition de partis ou entité indépendante  
 concernant le scrutin proportionnel ;
• le nombre de sièges obtenus par chaque parti, coalition de partis ou entité indépendante sur le  
 plus fort reste.

3.2. Le recensement des votes

3.2.1. Au niveau des commissions départementales de recensement des votes

L’article LO.142 du Code électoral instaure un mécanisme essentiel pour garantir la transparence et 
la crédibilité des résultats électoraux : la création de commissions départementales de recensement 
des votes (CDRV), présidées par des magistrats choisis par le Premier président de la Cour d’appel 
de Dakar. Ces commissions, dont quarante-six (46) sont dédiées aux départements de l’intérieur du 
pays et huit (8) à la diaspora, sont chargées de centraliser et de recenser les résultats des BV.

La CENA est représentée dans les CDRV par des membres des CEDA, désignés par leur président, 
tandis que les coalitions des candidats en lice sont représentées par leurs mandataires.

Les travaux des CDRV commencent le soir du scrutin. Le respect des délais impartis pour la publication 
des résultats provisoires est essentiel pour éviter toute contestation. Elles reçoivent les PV, collectés 
en toute sécurité par des agents assermentés (gendarmes et policiers), selon des itinéraires précis 
établis par les préfets des départements. Ces convois de ramassage, chargés d’acheminer les PV, sont 
accompagnés par les superviseurs de la CENA jusqu’au siège des tribunaux d’instance. La remise des 
PV se fait contre décharge.

Les CDRV procèdent à une vérification minutieuse des PV, identifiant et corrigeant les incohérences, 
notamment en ce qui concerne les chiffres de participation. Ce processus rigoureux, soutenu par 
une organisation efficace et une collaboration étroite entre les différents acteurs, a toujours été le 
garant de la crédibilité des résultats électoraux. 

Le processus de collecte et de traitement des PV par les CDRV lors de ces élections législatives 
anticipées a été transparent si l’on considère qu’il n’a pas été remis en cause dans aucun département 
par aucun candidat.

Cependant, la CDRV de Mbour n’a pas pu terminer ses travaux dans les délais requis en raison du 
nombre élevé de PV à traiter. Le dossier a été transmis à la CNRV en l’état.

3.2.2. Au niveau de la Commission nationale de recensement des votes

Conformément aux dispositions des articles LO.142, LO.143 et LO.192 du Code électoral, la 
Commission nationale de recensement des votes (CNRV) s’est réunie les 20 et 21 novembre 2024 au 
Palais de Justice de Dakar.

Les travaux de la CNRV, présidés par le juge Abdoulaye Bâ assisté de deux autres magistrats, se sont 
déroulés en présence de M. Léopold Wade, membre de la CENA, et des représentants de dix-neuf 
(19) listes de candidats.

Les opérations ont été menées conformément aux dispositions de l’article LO.143, qui précisent les 
procédures mises en œuvre par la CNRV en ces termes : 

« La commission nationale procède au recensement des votes à partir des procès-verbaux des 
commissions départementales de recensement des votes.
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« Elle peut les rectifier. 

« Pour cela, elle procède, le cas échéant, à l’annulation ou au redressement des procès-verbaux des 
bureaux de vote.

« La commission nationale procède à la proclamation provisoire des résultats dans les conditions 
prévues à l’article L.86. 

« Il revient au Conseil constitutionnel d’effectuer la proclamation définitive des résultats 
conformément aux dispositions de l’article 35 de la Constitution. 

« En cas de destruction, de substitution, de perte ou de vol des originaux des procès-verbaux, les 
exemplaires détenus par les deux tiers (2/3) des représentants de candidats ou de listes de candidats 
feront foi au même titre que celui du représentant de la CENA. » 

Ainsi, la commission a travaillé sur la base des procès-verbaux des CDRV. La méthodologie utilisée 
est la suivante :

1) Ouverture de l’enveloppe ;

2) Lecture du contenu du PV en mettant l’accent sur les statistiques et les observations consignées  
 dans le document ;

3) Recueil des observations des membres de la commission ;

4) Correction et redressement, en cas de besoin, des PV. Dans ce domaine, le principe de base  
 est que le redressement ne doit, dans aucun cas, affecter les suffrages obtenus par les candidats ;

5) Validation des PV par la commission.

Dès l’ouverture de la rencontre, il a été constaté que les CDRV de Mbour et de l’Europe du Sud 
n’avaient pas terminé leurs travaux dans les délais. Pour Mbour, la CDRV n’avait pas suffisamment 
de temps pour terminer ses travaux, tandis que pour l’Europe du Sud, certains PV (notamment de 
l’Italie) n’étaient pas parvenus à la commission.

Conformément aux dispositions du Code électoral, la commission a alors finalisé le recensement des 
votes pour ces départements.

La commission a ensuite étudié les PV des sept (7) autres départements de la diaspora et des 
quarante-cinq (45) départements de l’intérieur restants. La commission n’a annulé aucun PV, mais 
elle a procédé à de nombreux redressements. 

Ces redressements ont essentiellement consisté en la mise en cohérence des statistiques contenues 
dans les PV. Cependant, la commission avait retenu pour principe de ne pas toucher aux suffrages 
obtenus par chaque liste de candidats pour sauvegarder la sincérité des résultats.

La commission a épuisé le traitement de tous les PV issus des CDRV lors de la première journée. 
La journée du 21 novembre a été consacrée à la lecture du PV de la CNRV et à sa signature par les 
membres de la commission.

Les travaux de la commission se sont déroulés dans un climat très participatif et très serein. Le 
président a fait preuve de beaucoup de pédagogie pour créer un climat de travail serein et convivial. 
Les membres de la commission ont fait preuve d’un sens élevé de la responsabilité et de respect 
mutuel. Les interventions sont restées très courtoises et mesurées.
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Cependant, des insuffisances ont été notées sur certains PV de bureaux de vote et de CDRV, 
notamment sur la cohérence des chiffres contenus dans ces PV. Cette situation révèle la nécessité 
d’affiner la formation des acteurs, même si la sincérité des résultats n’est pas en jeu. En effet, les 
redressements à effectuer pour garantir la cohérence des données ne concernent ni le nombre de 
suffrages valablement exprimés, ni leur répartition.

Mme Zahra Iyane Thiam, représentante de la coalition Jàmm Ak Njariñ, a fait noter dans le PV que :

- la commission nationale a finalisé les travaux des CRDV de Mbour et de l’Europe du Sud ;

- le nombre de PV redressés est élevé ;

- le nombre de votants hors bureau originel est élevé, notamment dans le département de  
 Gossas, avec deux cent quatre-vingt-dix-neuf (299) cas.

M. El Hadj Amadou Sall a fait noter dans le PV que sa coalition, Takku Wallu Senegaal, a renoncé à 
ses réclamations. 

À la fin des travaux, le 21 novembre 2024, la Commission nationale de recensement des votes a 
procédé à la proclamation provisoire des résultats des élections législatives anticipées du 17 
novembre 2024.

Le vote a principalement consacré la victoire de la liste Pastef (130 députés), suivie de celles de 
Takku Wallu Senegaal (16 députés) et de Jàmm Ak Njariñ (7 députés).
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CONCLUSION
L’Assemblée nationale est constituée de députés qui sont les représentants du peuple. L’élection 
présidentielle du 24 mars 2024, qui a été un plébiscite en faveur du candidat de l’opposition, 
Bassirou Diomaye Diakhar Faye, a révélé une nouvelle majorité populaire. La mise en œuvre, sans 
heurt, des nouvelles politiques publiques a rendu nécessaire la transformation de cette majorité 
populaire en majorité à l’Assemblée nationale, d’où l’organisation d’élections législatives anticipées 
le 17 novembre 2024.

À l’issue du scrutin, la liste Pastef, dirigée par le Premier ministre Ousmane Sonko, a obtenu cent-
trente (130) sièges sur cent-soixante-cinq (165) sièges.

La liste gagnante est suivie par les listes Takku Wallu Senegaal (16 sièges), Jàmm Ak Njariñ (7 sièges) 
et Sàmm Sa Kaddu (3 sièges).

Si des incidents ont été constatés pendant la campagne électorale, le scrutin s’est, partout, déroulé 
dans le calme.

Le dispositif électoral a été jugé satisfaisant par les observateurs tant en ce qui concerne la disponibilité 
du matériel et la présence des forces de sécurité que le fonctionnement des bureaux de vote.

Les leaders des listes de candidats ont fait preuve d’une citoyenneté remarquable après la 
proclamation des résultats provisoires : ils ont félicité la liste gagnante. Aucun recours n’a été déposé 
auprès du Conseil constitutionnel, qui a confirmé les résultats issus des travaux de la Commission 
nationale de recensement des votes.

L’examen de ces résultats montre que :

- Seules deux listes ont atteint au moins 10% des suffrages exprimés.
- Seules cinq listes ont atteint au moins 1% des suffrages exprimés sur les quarante-et-une (41)  
 listes qui ont concouru.

La représentativité de la plupart des partis ou coalitions de partis est donc très faible.

La pléthore des candidatures lors des élections a, principalement, deux effets pervers relativement 
à la vitalité du débat démocratique et à l’efficacité de la dépense publique :

- Le trop grand nombre de partis politiques et de candidats aux élections rend inaudible les  
 principales offres politiques et ne milite pas à l’approfondissement des débats sur les problèmes  
 économiques, sociaux ou environnementaux qui interpellent les populations. Le raccourci et la  
 recherche du retentissement médiatique immédiat deviennent les stratégies les plus utilisées.

- Par ailleurs, dans un pays en développement, où les ressources sont rares, une bonne allocation  
 des crédits disponibles est nécessaire.

Lors des élections législatives, vingt-cinq (25) listes de candidats n’ont pas atteint 0,5% des suffrages 
exprimés. Chacune de ces listes a coūté 280 millions de francs au contribuable, soit un montant total 
de sept (7) milliards de francs.

En outre, le refus, par la majorité des candidats, de l’utilisation des bulletins à format réduit a 
empêché l’État de faire une économie de huit (8) milliards de francs.

Il apparaît, dès lors, urgent de réunir les parties prenantes sur la rationalisation des partis politiques 
(339 partis au 26 mai 2023) et des candidatures aux élections pour une expression démocratique 
plus dynamique.
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TABLEAU DES RECOMMANDATIONS

CONSTATATIONS RECOMMANDATIONS
Les personnes âgées de 18 ans à 
24 ans, qui constituent 26 % de 
la population en âge de voter, ne 
représentent que 6% du fichier 
électoral.

La Direction générale des élections, la CENA et les organisations 
de la société civile doivent développer des stratégies particulières 
afin de sensibiliser les moins de 25 ans à la nécessité de s’inscrire 
sur les listes électorales et de participer aux élections.

D’après le fichier électoral 
national, exceptionnellement, le 
nombre d’hommes inscrits est 
supérieur à celui des femmes 
inscrites dans les tranches d’âge 
inférieures à 30 ans.

Les parties prenantes aux élections doivent prendre en compte 
l’approche genre lors de leurs activités de sensibilisation des 
jeunes à l’inscription sur les listes électorales.

Beaucoup d’électeurs (258 896) 
n’ont pas encore procédé au 
retrait de leur carte.
La constitution du stock des 
cartes non retirées a commencé 
avec la refonte du fichier 
électoral en 2016.

• Lors des élections, la DGE, la CENA et les autres parties 
prenantes doivent procéder à une sensibilisation accrue, 
concertée et impliquer davantage les acteurs locaux (les CEDA, 
l’administration déconcentrée, les organisations à la base et les 
radios communautaires) pour une plus grande efficacité
• La DGE, en relation avec la CENA et la société civile, doit 
identifier une stratégie permettant la résorption du stock.

Au Canada, la répartition des 
bureaux de vote sur l’étendue 
du territoire, pour plus de 
proximité, n’est pas garantie lors 
de prochains scrutins.

En prévision des prochaines élections présidentielles et 
législatives, la DGE doit envisager la faisabilité du vote par 
correspondance ou en ligne en cas de refus des autorités 
canadiennes de la tenue du vote en dehors des locaux 
consulaires du Sénégal.

En ce qui concerne la réception 
des dossiers de candidature 
et afin de garantir un bon 
déroulement des travaux, un 
tirage au sort pour déterminer 
l’ordre de dépôt a eu lieu le jeudi 
26 septembre 2024. Malgré le 
tirage au sort, l’ordre de passage 
n’a pas été respecté par les 
mandataires.

La DGE doit envisager, en relation avec les parties prenantes, 
la dématérialisation du dépôt des dossiers de candidature au 
moyen d’une plateforme sécurisée, dans les délais légaux. Cela 
permettrait de gagner en efficacité et en transparence dans 
l’examen de la recevabilité des candidatures.

Les dossiers physiques seront ensuite déposés dans l’ordre du 
tirage au sort suivant un chronogramme défini et en multipliant 
les guichets.

Certaines DECENA éprouvent 
des difficultés à rassembler les 
contrôleurs et superviseurs pour 
une formation in situ, à cause 
des distances importantes ou du 
mauvais état des routes.

La CENA doit envisager un appui aux DECENA pour une 
formation à distance de qualité non seulement sur le contrôle, 
mais également sur un moyen de transmission en temps réel 
des procès-verbaux.

ertains compatriotes vivant en 
France et au Congo, bien que 
possédant leur carte d’électeur, 
n’ont pas été admis à voter, car 
leur nom ne figurait pas sur 
la liste d’émargement de leur 
bureau d’origine.

La DGE, en relation avec la DAF, doit s’assurer que ces électeurs 
sont bien pris en compte dans le fichier électoral et/ou sur les 
listes électorales.
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